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Sueur, François Pillet, Alain Richard, François-Noël Buffet, Alain Anziani, Yves Détraigne, Mme Éliane Assassi, M. Pierre-Yves 
Collombat, Mme Esther Benbassa, vice-présidents ; MM. André Reichardt, Michel Delebarre, Christophe-André Frassa, Thani 
Mohamed Soilihi, secrétaires ; MM. Christophe Béchu, Jacques Bigot, François Bonhomme, Luc Carvounas, Gérard Collomb, 
Mme Cécile Cukierman, M. Mathieu Darnaud, Mme Jacky Deromedi, M. Félix Desplan, Mme Catherine Di Folco, MM. Christian 
Favier, Pierre Frogier, Mme Jacqueline Gourault, M. François Grosdidier, Mme Sophie Joissains, MM. Philippe Kaltenbach, Jean-
Yves Leconte, Roger Madec, Alain Marc, Didier Marie, Patrick Masclet, Jean Louis Masson, Mme Marie Mercier, MM. Michel 
Mercier, Jacques Mézard, Hugues Portelli, Bernard Saugey, Simon Sutour, Mmes Catherine Tasca, Lana Tetuanui, MM. René 
Vandierendonck, Alain Vasselle, Jean-Pierre Vial, François Zocchetto. 
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PROPOSITION DE LOI TENDANT À PROLONGER  
LE DÉLAI DE VALIDITÉ DES HABILITATIONS 

DES CLERCS DE NOTAIRES 

Article unique 

(Non modifié) 

À la fin de la seconde phrase du 3° du I de l’article 53 de la loi n° 2015-990 
du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, les mots : « jusqu’au premier jour du douzième mois suivant celui 
de la promulgation de la présente loi » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 
31 décembre 2020 ». 
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